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Relatif au report du CHSCT suite réorganisation  
des services du CG68 

 
 
 
Rassemblés à l’occasion d’une réunion de préparation du CHSCT, les représentants du 
personnel FORCE OUVRIERE ont pris la décision de ne pas participer à la séance de cette 
instance programmée le 9 mars 2015 et devant porter sur les déménagements induits par 
les réorganisations de services. Le CHSCT est par conséquent reporté à une date 
ultérieure…. 
 
Une délégation Force Ouvrière a été reçue ce matin par M. Pierre BIHL, Vice-président du 
Conseil Général du Haut-Rhin, M. Georges Walter, Directeur Général des Services et M. 
Gérard MEYER, Directeur des Ressources Humaines et de la Communication Interne, pour 
expliquer les raisons d’un tel choix. 
 
En effet, suite à l’appel à témoin lancé par le syndicat Force Ouvrière, de nombreux agents 
de la Collectivité ont fait part de leurs vives inquiétudes au sujet des déménagements pour 
la plupart imposés dans l’urgence, sans concertation préalable et en pleine période de 
vacances scolaires.  
 
Les représentants du syndicat Force Ouvrière ont donc demandé : 
 

- La prise en compte de toutes les remarques des personnels impactés   
- Une meilleure lisibilité des dossiers et des plans (surface par agent, implantation du 

mobilier, des rangements, …. ) 
- La consultation des services de médecine préventive (art16 du décret 85-603)  
- La visite d’une délégation du CHSCT sur chaque site concerné en présence des 

personnels, des assistants de prévention et du service Vie au Travail 
 
Par ailleurs, le syndicat Force Ouvrière a signalé la démotivation grandissante d’une partie 
du personnel, liée à un manque d’écoute et de considération. Le respect du rôle du CHSCT 
est plus que jamais capital afin de garantir des conditions de travail acceptables pour 
chacun. FORCE OUVRIERE y veillera. 
 
Amitiés syndicales. 
 
 

Le Bureau Syndical 
 
 
 


